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RAPPORT DE LA COM:'.USSIOU AU· PA::tLE!.ll!JiiJT l!."'UROP::JEH 
concernant les problome:::: lies a.l 1 inclusion des produi:ts agricoles transformes .dans 

le s;ysteme des pr6ferences generalisees 

I. En examinant ls. question de savoir dans quelle mesure et sous quelles conditions 

les produits agricoles transformes devraient etre inclus da.'1s .le systeme des 

}Sreferenoes ge:teralisecs, les pa;ys industrj_alises ont defendu le point de vue 

que, compte tenu de la diversite des politiquas de soutien agricole, saule une 

methode 11oas par cas 11 pOUl.'re.i t etre envisag6e. 

Pour 1 1elaboration de ses propositions visant a l 1 inclusion des produits 

agricolcs transformes dans un oysteme de pr5ferences eencralisees, la Commission 

s 'est inspiree o.es concidcrations su.:.vantes 

a) Le sy~t2mo envisage par la Resolution 21 (II) de la CNlJCETI ne vise ell prin-

cipe que les produits transformes. 

Sur le totaJ des importations COrnin'J.nau~aires de produits des chapitres l a 

2Lf du T.D.C. en :;Jrovenc: .. '1Ce des pays en voi3 do dcveloppament, qui se chif

fre a 3, 5 !Vlrd y3, un mont3.Ut de 31 2 lYird ¢ repre~~:mtc des produits de base. 

Toutefois, il est a remarquer m)_ :un volume de commerce de 630 Mio ¢ de 

produits agricoles entre cl.eja dans la Communauta en fra.'1chise de droit ou 

de prel evemcmt 0 

b) Doivent egalem,mt etre exclus d 1w1 systeme de preferences, les produits 

tra.11sform'6s pour le::;qucls la Comr.m!laute app1iqu(~ un: systemo do pr3le·fe'

mcnts varia'ule::; ne pr6voyant pas de protection particuliere soU:s forme 

d 1 H6ments fixes destines a prot.;ger le processus de transformation. ····. 

En effot, le prelevement v~i~ble vise essentiellement, dans ce o~s, a 

compcnser los differences de prix des produits de base et toute prefe

rence sur un tel pr5levemo:::lt constituerait pour l 1 industri.o de transfor

mation do la Con,rr:c;.naute une diminution arbitra~_re de cc.mpatitivite. 

La Corrununautf A. adopte uno attitudi<Lsimilair~? pour les preferences octr~ye.es 

da,ns le cadre de"J accords d 1asscciation ou preferentiels, e. l 1exception 

toutofois des cas oii un arrengement a ete conclu selon le modele des ''prix 

convent ionnels". 

c) S6nt a exclure egalcment irres produits transformes pour lesquels los payG en 

voie de developpoment sont deja· t:t>es conc'J.rrent:i:els. 
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d) ::ID revanche, pour les autres produits 1 susceptibles de figurer dans le sys

teme des preferences generalisees, il ·corivient ci 1ad.apter la preference selon 

qu til s t agi t de proU.ui t s soumis au r~gime du prelevement a·.rec element f:ixe ou 

de prod.uits adroits de dpuane. Dans.l~ .P~emi.E3r cas 1 • il l?,(3rait. opportuCJ. d_1ac

ccrder sur 1 1 element fixe une p:cef erence de respect i ve~aent 50 7~ pour les pro

duits moins sensibles et do 25 ~~ pour les prcduits plus S8!1sibles 1 tandis que 

dans le second cas on devrait prevoir une concession douani6re de respective

ment 20 ou 10 %• 

S 1agiss2nt des produits ~droit de douane 1 on devrait admettre ~<te la part 

du droit ·de douane qui compenE'e les differences do prix des produits de base 

represente 60 'f~ et que la part clevant assurer la protection de la trancforn:a:

tion s'§leve a 40 ~-

Quant aux: produits a droit faible et sans grande importance §conomique, 

la preference pourra:i.t aller jusqu'a la franchise totale. 

En ce crui concerne le niveau de la freference a octroyer, ~a Commission 

est partie du prin~ipo qu'un systeme de pref6rences gener~lisees ne po~rait 

en auc1m cas conC:.uire a ce que les pref8rences accordGes dans le cadre des 

accords C:. 1association ou prefer0ntiels perdent toute hmr signification. 

J:~nfin 1 en defi.nissant l ~offre de la Communaute 7 il fcmt tenir compte du 

fait que l 1agriculture europeenne est souvent mains concurrentielle que celle 

de certains autres pays inC:.ustrialis6s. 

II. A partir des criteres precites 1 le Cons~il 1 sur proposition de ::.a Commission, a 

arrete la premiere cffre provisoire de la Cc•:nmunaute. Cette offre comportait 

46 positions ou sous-positions tarifeires representant une valeur d 1 importation 

d'environ 17 Mio %. Les offres d'autres p~rs indu~trialises s 1etabliesaient 

comme suit : 

u.s.A. 
Hoyaume--Uni 

Pays scandinaves 

Canc:-da 

Autriche 

Japcn 

Riveau de :l.a 
preference 

reduction 100 ~~ 

reduction 50 ou 100 

r!Cduction lOO 7~· 

reduction 33 c· ;o 

reduction 20 50 1; 

reduction 25 ~ 50 ~~ 

Volume d t import at ion 
couvert 

47 Hio yJ 

?; 40 Mio ¢ 
41 Ilio ¢ (dent 
28 Hio ¢ de produits 

de base) 

14 Mio ¢ 
49 Mio $ (dont 
48 l'iio ~ de produits 

de bas8) 

16 Ilia ¢ 

o/ • • • 
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En comparant les differentes offres, il convhmt de ne pas perdre c1.a VUtJ 

qu1aucun autre p~ys donateur ne doit defendre les interots d 1une procuction 

agricole aussi diversifiee que celle de la Communaute (produ.its de zone tem

peree, produits mediterraner~ns 1 produits interessant les E.A.M.A. et certains 

produits tropi.caux cultives dans les D.O.l'll.). 

Lors de la premiere consultation qui a eu lieu avec les pays en voie de devo

lo?pement, dans le cadre de la CNUCED en avril 1970 1 au sujet des offres pro

visoires des pays industrialises I 1 1 offre de la Communaut e a fJ.i.t l' obj£.Jt de 

vivos critiques. Les desiderata formules par les pays en voie de developpement, 

tant oralement que par ecrit 1 ont fait apparattre que des cvncessions su~pl&

mentaires de la Communaute eta.ient soul1aitees pour les produits suivants : 

a) produits tropicaux de base (epices, the, cacao, ca-fe, bananes 1 matieres 

grasses vegetales) 

b) produits tropica~~ transformes 

c) produits mediterraneens (agrvmes et derives) 

d) certaines conserves de produits de zone temperee (par ex. conserres de 

poissons 1 de viande bovine et de fruits et legQmes). 

III. Les t ravam: necessa.ires au se in de la Communaut e, y compris lCl. consult at ion 

oblig-atoire des pa:ys associes ala, C.E • .E., en vue de l'•Haboration d'une offre 

definitive, out fait clairement apparaitre les difficultes irulerentes a 1 1ame

lioration de l 1offre agricole dans le cadre d 1un systeme de preferr.mces genera:-

lisees. 

Dans ce contexte il convient de rappeler ·noiiamment que la Commu.."l.au.te a decid8, 

a 1 1 ococ:,sion du ronouvollem~nt de la Convention de Yao'.L."ld-3, de pro ceder de 

fagon autonome a des abaissements tarifaires substant.iels erga omnos pou.r une 

serio de produits tropicaUJc. or, cette decision, qui s 1 ajoute aux concessions 

envisagees dans le cadre du systeme d3s preferences generalisees, concerne un 

volume d 1 import::~,tion communautaire d.e plus de 1 milliard de ¢ dont la quaci 

tota,lite provient des peys en voie de developpement et on particulier, a 
concurrence de 700 Uio ¢ en provenance des pa;ys en voie d~ developpement non 

associes a la c.:~.g. La liste reprenant ces abaissements tarifaires ainsi que 

les chiffres d'importation correspondants figure en annexe. 

.; ... 
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La Communaute a neanmoins reussi 1 avant le deuxieme round des consultations 

r.vec les pays en voie de developpement en octob:re 19701 a 

a) confirmer son offre preliminaire 

b) ameliorer sensiblement le niveau de la preference pour 5 positions tari

faires figurant d.:ms 1 1 offre proviso ire 

c) augmenter de 13 positions ou sous-positions tarifaircs correspcndant a un 

volwne C::. 1 importation de 13 i1io ¢ l'offre initiale 1 de sarte que l 1offre 

de 1::1. Communa11te comporte actuellemGnt 59 positions ou sous-posi+.ions 

r8presentant un volume d 1 iMr,ortation d 1environ 30 Hio ¢. 

En dafinitif, on peut ccnsiderar c,:ue cette amelioration de l 'offre de la 

Communaut§ ainsi que les ab3.issements tarifaires consentis a l 1occasion du 

renouvellement de la Convention de Yaounde ont oontribue a affaiblir les 

cri t iCi.U9S c.es pays en voie de developpement non associes qui n 1 ont pu que 

constater que, d 1un point de vue global, la Communaute s 1etait efforcee 

d 1augmenter substantiellement leurs possibilites diexportation en produits 

agricoles sur son marche. 

===================== 
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PORTEE DES REDUCTIONS T.'\.RIFAIP~llQA.:._Oji!TI_ffl~-W~&:~OQCll:'S10ii D"' I,'~REl!.J'1£!if...YIGUEU3. DE LA 2e CONVEIJTION DE YADillillE 

II II " NO 
" II II : 

:du tarif Designation des marchandises Importations Droit de douane 
. ~: 

II II 

II II Extra : dont ; dont ~ Aut res : Tiers 11 Adue1 ; au ; pro-:: 
fl II CEE .. classe II : EAI-iA. . AQi;i . (classe II) " ~l.l.72;pose :: . . . : . .• ~ • .. 

:07.06 ••C.Autres' racines et tubercules a haute II : : : . ... . : . . . 
II teneur en amidon : II . : ! : 

,, 
: . . . . .. 

II patates douces II indis¢:ernab1o : : : " 6 . 6 ! 3 . : . 
II II : : . : it . : . . . .. 

:08.01 11E.Noix de coco (1) II 7.226 : 7.019 . : . 7.019 ,, 4 : 4 . 2 . : . . . 
: " 

,., 
: .: : : II . : . . .. 

:08.08 11G.Autres(mangues 1 mangoustes,goyaves) ~· 366 . 316 : 148 : 33 : 135 II 9,6 : 6 : 6 . 
: II " : . : II . . . : . . 
:08.08 " E. Papayes " indis¢:ernab1e : : . i't : : . . ' . 
: " II : : . : II : . . : . . 
:08.12 " Fruits seches " : : : . II 

" E. Papa;yes " ind.is¢:ernab1e : . : " 9,6 : 4 . 3 : • . 
II II . . . ,·, . : . . . . ; . -

:09.01. II Cafe vert II 707 • 574 : 699.993 :163.1'36 : 35.346 . 501.511 ~ 9,6 9,6 . ?- 1 : : . 
II " : . . : II . . . . . . . . 

·:09.02 " The " . . . " ; . . : . . . . 
" A. Presente en embal1agec immediats ... . . : II . . : : . . . • . 
" d 'un contenu ·net de 3 kg ou moins ~· 4.137 . 2.248 : 7 : 2.241 . ''ll, 5/5 : 5 . 5 . : . . 
" II : : . : " . . 

0 : ~ B. Autres 38.786 34.721 246 
. 

2.479 31.996 11 9/0 
. 

9 
. 

" II . . . . . . . : . 
:o9.0.a II Poivre du genre piper,piments(du gen-" 

. : . : " : : .. . . 
II re capsicum et du genre pimenta) 

11 : : : . ~ : . .. . . .. 
" A. Non broye, ni mou1u " 

. : . : " . . .. . . . . . . 
" I . II ) : : : . " . : ' . 

• po1.vre : .... . . . 
II - destine a 1a fabrication " ) 

. . : . II : . . . . . . . . 
II d 1huiles industriel1es ou " ) 9.995 : 9-946 : 1.161 : . 8.785 ~'17/0 :17 : 0 .• . .. 

.. " de resinoides " ) : . : : " . : . . . . . 
,_;i?/i6 :i7 "' 16.:: 

" - autres II ) : . . . . . . . . 
II . . " : . . 

11 . : ~ . . .. 
,, tt . . : . . . fl . : .. 

: . . . . . 
(1) Voir cypothi:H:i'es·de travail· et observations c1.:...Jo1ntes 

... 
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N" • e If 

:au tarif11 Designation des marchandises 
" "-. : 

;o9.c' 

'O::l 0 : ;, • O.u 

;o9.1o 

'12.02 

:. 

:12.07 

: 
: 

:13.02 

" 
If 

" 
" 
11 

Canne11e et f1eurs de cannel ier 

11 A. Hm1 broyees ni moulues 

11 B. Autres 

II 

II 

If 

" 
II 

If 

If 

II 

11 Noix muscades, macis, amomes et car- 11 

11 damomes : 11 

" A. Non bro~rees, ni mou1ues 11 

II a.noi::: muscades (autres que " II 

If 

" 
celles destinees a la fabrice.-" 
tion d. 'huiles essentie11es) 11 

11 B~ Broyees ou mou1ue::; 

II I noix muGcades 

II II macis 

" 
III &~omes et cardamomes 

II 

11 Autres epices 

11 D. Gingerrbre 

11 I. en racine ent iere, en morceau:.:: 

II 

" 
") 
") 
n> 
" 
" 
II 

If 

" 
II 

" 

ou en tranchcs 
bj autres (qua 

fabrication 
dGstinecs a 1a 11 

d 1hui1es essent.)
11 

" " 
11 

FarinGs de graines et de fruits olea- " 
" gineux - non deshui1ees - a 1 'oxcep-

II 

11 ti."0n de 1a farine de moutarde 

11 
B. Autr.-;s ( que de soja) 

" 
11 

Plantes 1 parties de p1ruil.tes ••• uti-
11 1is.ecs principalement en parfumerie 1 

II madecfne , 0 0 • 

11 
D. Quassia amara 

11 
E. Ft;vos de Tonka 

II 

11 A. Gomme 1aque 
IL B1an.chie II 

" 

If 

" 
If 

" 
" 
II 

II 

II 

II 

II 

II 

It 

Extra 
CEE 

1.549 
125 

2.242 

65 

322 

3 

7 
126 

154 

. .. 

: 

dont 
c1assa II . 

1.030 
ll8 

2.212 

31 

207 

2 

5 
114 

35 

. . . 

.. . 

Importations 

dont 
EAMl\. 

130 

4 

2 

. . 

Aut res 
AOI-1 

2 

: : 

: 

. •· . 

~ 

II 

II 

II 

Droit de douane . 
------~--------~·· 

Tiers . 11 
Actuel au :pro

~l.l.72~pose: (classe II) " 

900 
118 

2.206 

31 

205· 

2 

5 
114 

35 

II 

II 

~· 
" 
II 

" 
.II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

" 
II 

II 

" 
" 
II 

II 

II 

:1 

1/iC e 

15 

15 
13 

. : 15 . . 
18 • 18 

.. . . 
12,5~: 12,5 : 

5 . ~ 5 : 

10 
9 

10 

12 
8 
0 

17 : 17 • 0 

5 

1 
8 

1!5 

. : 

.5 • 0 

1 
8 

1,5 

.. .. 0 

3 

0 
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" II " IJO 
" 

Designation des marchandises 
" 

Importations 
fl. Droit d.e dou;me 

~du tarif
11 " " 

11 
Extra : dont : dont : Aut res : Tiers " Actuel : au :pro-

11 

11 
CEE classe II . E,.(j_lVIA. AOM (c1asse II) 

11 .1.1. 72. pose 
11 : : . . . . . -11 II 

~ 14.01 
II : : : : 
n Illatieres vegetg.1es employees principa- 11 . : : : " 
11 

1em:::mt en va.rmerie et sparterie 
. 

" : : : : " 
11 

B. Bambous 1 roseaux et simi1aires : II . . . 11 

II. autres que bruts ou simp1ement 11 

. : . . 
" : : 11 

refcndus 245 95 
: ; 

95 " 1,5 
. 

1,5 
. 0 

II II : : : : . 
II Co rotins, jones et nimi1aires II : : : II 

II. autres que bruts ou simplement .. -. 
II II : . : : II 

ref end us 1.848 1.781 . 6 1. 775 11 1,5 
. 1,5 . 0 

II II : : : : 

~14.02 
II II : : : : II 

11 
Matieres vegetales employees. principa-11 : . : : II 

11 
lcment poar le rembcurrage .••• 

. 
II . . : . It 

" A. Sur support 5 
. 

3 
. . 

3 II 1,5 
. 1,5 

. 0 
II : : : : . 

n B. Autres II : . : : II 

I. 6rin v8get a1 2.177 2.177 
. 

4 2.169 8 11 1,5 
. 

1,5 
. 0 

tl It . . : . : : 
II. l<:apok autre que brut 80 . 8o . . 80 II 1 l 0 

" ~ : : . : . 
~14.05 

II II : : : : " " Produi ts d ~origine vegetale no:-1 denom- 11 : : : : II 

" mes ni aompris ailleurs 
" : . : . It 

" A. Sur support 4 2 . . 
2 

~ : : : : It 

:15.07 " ~ : : . : II 

" rtuiles vegctales, fixes, f1uidos ou 
. 

It : : : : II . 
" concretes, brutes, epurees ou raffi-

" . : : . It 

" nees " 
. . 
: . : . II 

11 
B. I. de bois de chine, d 1 abrasin 1 ..) 

. . 
: : : . " " droleococca, d'oitici<i:a, eire deJ 2 335

. 
. 

: l. 735 . 122 :: . 1.613 II 3· : 3 . 0 
II lfzyrica et Cire dU Japon II~ 

0 . . . 
: . : : II : . 

11 
II. de tung 11 

. 
II 3 3 

. 
3 . : : . 

11 
C. II. a.l. de palme - brute (usage a1iii 

. . . : : . II • • 
11 ment3.ire) 11 50.685 

. 
50.679 .29.953 3 

. 
20.723 11 9 9 6 . . : : . . 

:18. c. " " . : : : II . . 
11 Cacao en feves 11231.607 

. 
223.984 114.302 710 108.972 II 5,4 5,4 4 . : . . . . . 

:-~- ; : . : II . 
" TO'rl\.1 GEN"Ellr\L " ~1~0 :a 533 

: : : " 
II ============= 111.061.663 . 309.221 . 4.013 . 688.574 It . . . • .. 
II n ! . . ! " : : --------------~---- ~ --- ----~~-----------
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. HYPO'J'}IES:~ DE TFL'\. V;UL 

~:'l3ignation des produits 

. -r.ortatio:'ls, 

selon le T.D.C. et le docurneat du Consuil CEI;-EAMA 40/f/69 (COM.\ 22). 

col. 3 

4 

5 
6 

7 
8 

') 

10 ) 

11 ) 

12 

extra C:t;L 

classe II 

ruuv~ ~ 18 cignataires Convention Yaotu1de 

Autres A0~1- Ont et8 ropris :!!OUS ce titre tous les pays beneficianf :deja ou deva...'lt b8n6ficier prochainement 

d'un regime privilesie, (notamment Est-Afrique) autres que les 18. 
Tiers 

Principa1Lx fournisseurs 

droi ts de C:.ouane 

Avantage·.·pour les tiers. 

Le calcul mathematique resulte do b. multiplication du chiffre de la colonn-3 7, pe..r la diff6rence entre' 

13 droit uravu pour 1 e 1. L 1972 et 1 e droit propre, 

13 Observations= ici sont indiques le systemG de r8duction propose avec eventuellement des reserves. 

SENS DF;S REiNOIS 

(1) La distinction faite d~s le T.D.C. entre le pulpe de coca, la noix de coco et la noix de cajou ne s'imposant plus, 

~1 6St envisage ~e creer tu<e sous-position. 

E. noix de coco et une sous-position 

F. noix de cafou 

La sous-position noix do Bresil serait placee sous G et autre sous H 

Los chiffres statistiques concernent done la pulpe deshydratee. 

(2) Bien ~ 1 actuellement deja, le droit applique soit nul 1 l'avantage a ete calcule selon la methode indiquee plus haut • 

.... -..~ .c< ......... -.e:--._. __ ......... ~~_,--2"-.,., __________ _ 

~r'l1: ·-;R n, ~) c, r-. ; _11,.:~-,~~:: J 96'5 Ui:~t.0 1 '08'1 u. c. 


